
A Caen,
Le 17 mai 2021,

M. le Directeur Académique du Calvados,

Depuis plus d'un an,  les acteur.trice.s  du terrain sont  pleinement engagé.e.s  dans une
démarche de solidarité ce qui fait que leur charge mentale et leur fatigue psychologique sont à leur
paroxysme.

Depuis plus d'un an, les enseignant.e.s font preuve d'une adaptabilité permanente alors
que faire fonctionner les écoles, en ce moment, nécessite un investissement colossal en temps et
en énergie. 

Depuis plus d'un an, la profession porte l’École à bout de bras malgré des conditions de
travail extrêmement dégradées, avec une succession d'ordres et contrordres non anticipés et un
manque  de  remplaçant.e.s,  obligeant  sans  cesse  les  équipes  à  revoir  leur  organisation,  les
conseiller.e.s  pédagogiques  à  déprogrammer,  reprogrammer,  redéfinir  les  contours  de  leurs
interventions.

Depuis plus d'un an, les professeur.e.s assurent leur classe pour leurs élèves présent.e.s
ainsi que leurs élèves isolé.e.s. Ils et elles ont développé de nouveaux outils, assuré  en même
temps  présentiel  et  distanciel,  accueilli  les  enfants  des  personnels  prioritaires,  multiplié  les
réunions  « en  visio »  avec  les  collègues,  les  familles,  les  différent.e.s  partenaires  de  la
communauté éducative. Tout cela sans compter leurs heures...

Depuis plus d'un an, le volume horaire horaire de la journée « dite de solidarité » a été
effectué, et bien au -delà des heures demandées (aux seuls salarié.e.s), par les enseignant.e.s du
Calvados sur leur temps personnel.

A la  fin  de  cette  année,  vos  agent.e.s  ne  comprendraient  pas  que  l'implication  et  la
solidarité qu'ils et elles ont assurées, ne soient pas reconnues par leur hiérarchie.

Nous vous demandons donc, monsieur le Directeur Académique, de les rassurer sur le fait
que les heures supplémentaires non rémunérées déjà effectuées sont bien prises en compte et
d'annuler votre demande relative à la journée dite de solidarité.

Veuillez croire, Monsieur le Directeur académique, en notre attachement au service public
d’Éducation.

Laurence Guillouard

Secrétaire départementale du SNUipp-FSU14


